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Editorial

ration de la politique aéronautique nationale. Tertio,
l’office fonctionne aussi comme autorité de régulation,
et ce tant dans le secteur de la sécurité que dans celui
de la politique aéronautique. Par régulation, nous
entendons, d’une part, l’application des normes inter-
nationales dans le cadre du cahier des charges en
vigueur au plan national et, d’autre part, le développe-
ment du droit aérien suisse.

L’adaptation des structures et l’introduction
des nouveaux processus ne signifient pas pour autant
que notre révolution culturelle est achevée. La séparation
stricte entre la sécurité et la politique aéronautique, de
même que la juste pondération, suivant la devise «Safety
first», entre sécurité et aspects économiques, représen-
tent autant d’éléments qui doivent encore faire leur che-
min dans les esprits et surtout dans les cœurs tant des
collaborateurs de l’OFAC que des acteurs de l’industrie.

L’OFAC a donc pris un nouvel envol et se
trouve actuellement en phase ascendante. Je suis
convaincu que nous parviendrons bientôt à notre altitude
de croisière. Ce sera le cas dès que l’industrie, les
milieux politiques et la population auront reconnu en
notre office, au travers de son action, une autorité à la
fois indépendante, fiable et compétente.

Raymond Cron, directeur de l’OFAC

L’OFAC prend un nouvel envol
Le 3 janvier 2005 fut une journée historique non seule-
ment pour l’OFAC, mais pour l’ensemble de l’aviation
civile suisse. En ce premier lundi de l’année, l’office
commençait en effet à opérer dans ses nouvelles
structures. Après un «chantier» de près d’une année
ayant impliqué une réorganisation complète, l’OFAC
est devenue une administration eurocompatible et
moderne où la sécurité est clairement dissociée de la
stratégie et de la politique aéronautique. La nouvelle
structure nous permet, d’une part, de tenir compte des
recommandations formulées dans le rapport de l’insti-
tut néerlandais de la navigation aérienne et spatiale
NLR. D’autre part, notre réorganisation a entraîné un
réexamen systématique de tous les processus, de
même que leur redéfinition dans le cadre d’un système
de gestion orienté sur les processus. De l’établisse-
ment d’un brevet de pilote à l’immatriculation d’un
aéronef dans le Registre matricule suisse en passant
par l’inspection de la collaboration de l’équipage d’un
avion, chacun des actes de l’office suit désormais des
procédures uniformes et standardisées.

Ces divers instruments permettent à l’OFAC
d’assumer de manière plus rapide et efficace son rôle
qui se subdivise en trois volets. Primo, l’OFAC fonc-
tionne comme autorité de surveillance des acteurs de
l’aviation civile suisse. Secondo, il participe à l’élabo-
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Mandat politique

En Suisse, la surveillance de l’aviation incombe à la
Confédération. Le Conseil fédéral a transféré l’exercice
de cette tâche à l’OFAC par le truchement des bases
légales correspondantes. Dans l’exécution de son
mandat, l’OFAC vise un niveau de sécurité élevé en
comparaison européenne, de même que le développe-
ment durable de l’aviation suisse. L’office assume
donc quasiment deux «casquettes»: d’une part, celle
d’autorité de surveillance en matière de sécurité et,
d’autre part, celle d’autorité spécialisée pour les ques-
tions de politique aéronautique.

Trois missions principales
Se fondant sur son mandat légal et politique, l’OFAC
s’est donné une stratégie essentiellement axée sur
trois objectifs. Premièrement, en tant qu’autorité de
surveillance indépendante, elle vise à garantir un
niveau de sécurité élevé dans l’aviation civile suisse en
comparaison européenne. Deuxièmement, l’office sou-
tient notre aviation civile en tenant compte des trois
aspects économique, écologique et social du dévelop-
pement durable. En renforçant la compétitivité de
l’aviation suisse, l’OFAC contribue à créer une offre
attrayante et conforme aux besoins dans le domaine
de l’aviation civile. Troisièmement, l’Office assume un
rôle actif au sein des organisations de l’aviation civile
internationale et s’assure que les intérêts nationaux de
la Suisse y soient dûment pris en compte.

Sécurité, desserte et liaisons internationales
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settori (tecnica e operazioni di volo, infrastruttura e via
dicendo), il più elevato livello di sicurezza possibile.

L’UFAC tiene fede al principio «safety first»
in quanto nella prassi provvede ad applicare coerente-
mente gli standard di sicurezza internazionali costituiti
dalle regole riconosciute della tecnica. Il livello della
sicurezza aerea può essere incrementato applicando
norme che corrispondono allo stato della tecnica
(«best practice»). Dove materialmente opportuno ed
economicamente sostenibile e nella misura in cui la
legge lo permette, per ottimizzare la sicurezza l’UFAC
applica norme corrispondenti allo stato della tecnica.

Gestione della sicurezza e dei rischi – l’unità di
stato maggiore incaricata del coordinamento
L’unità Gestione della sicurezza e dei rischi svolgerà un
ruolo centrale nelle future attività dell’UFAC in materia
di sicurezza. Essa è incaricata di fornire sostegno e
consulenza al direttore sul piano del coordinamento e
della gestione di tutte le attività dell’Ufficio rilevanti per
la sicurezza, di registrare e analizzare gli eventi che
riguardano o possono influenzare la sicurezza aerea
(«safety»), nonché di formulare raccomandazioni all’at-
tenzione delle divisioni che si occupano di questo
tema. L’unità, inoltre, gestisce e aggiorna una banca
dati relativa ai rischi e coordina per tutto l’Ufficio la
valutazione di tali rischi.

Gestione sistematica dei rischi
Che cosa significa «gestione della sicurezza e dei
rischi»? Il concetto si riferisce a un processo sistema-
tico, chiaro e completo finalizzato a gestire i rischi per
la sicurezza aerea. Esso permette a un’organizzazione
di prevenire i problemi legati alla sicurezza e di affron-
tarli prima che diventino eventi degni di rilievo o addi-
rittura che provochino incidenti. Il processo compren-
de, in particolare, una serie di responsabilità disciplina-
te in maniera univoca e ben comprensibile, una cultura
della sicurezza applicata attivamente, nonché la
necessaria competenza e il costante aggiornamento
professionale di tutti i collaboratori che prendono parte
a tale processo. Sono inoltre necessari canali e mezzi
di comunicazione efficaci ed efficienti, al fine di poter
trasmettere e rielaborare contenuti rilevanti per la sicu-
rezza, come pure un buon coordinamento fra le attività
dell’Ufficio e quelle degli altri attori dell’aviazione civile.

Per i prossimi anni l’UFAC si è fissato obiet-
tivi ambiziosi di gestione della sicurezza e dei rischi,
quali l’individuazione delle competenze centrali ancora
mancanti e la loro acquisizione, la costituzione di un
bagaglio di conoscenze metodologiche, nonché la
definizione, l’implementazione e la sistematizzazione
delle procedure e delle attività di vigilanza.

«Safety first»

«Safety first» – un principio di pensiero e d’azione
Le misure in questione rientrano in una nuova «cultura
della sicurezza» che dovrà progressivamente pervade-
re l’UFAC e il suo operato. «Safety first» – la sicurezza
prima di tutto: è questo il principio che sintetizza il
mandato conferito dalla politica, ma anche le legittime
aspettative dell’opinione pubblica.

L’espressione concreta di questa nuova cul-
tura della sicurezza è costituita, da un lato, dalla tra-
sformazione dell’UFAC da organo di vigilanza piuttosto
statico, che si limitava ad analizzare la situazione, ad
organo di regolazione, nel settore dell’aviazione civile
svizzera, che agisce con lungimiranza ed efficienza;
dall’altro, dall’elaborazione, in seno all’Ufficio, di un
sistema globale per la gestione della sicurezza e dei
rischi. In tutti i settori nei quali funge da autorità di vigi-
lanza, l’Ufficio deve disporre delle necessarie compe-
tenze specialistiche e godere della necessaria autono-
mia dagli attori del settore aeronautico. Deve inoltre
essere in grado sia di riconoscere per tempo i rischi
potenziali e gli sviluppi latenti che potrebbero portare a
una riduzione del livello della sicurezza aerea, sia di
adottare le contromisure adeguate. Un sistema di
gestione della sicurezza e dei rischi così concepito
diventa per l’Ufficio uno strumento centrale di coman-
do e controllo per poter mantenere in futuro, in tutti i

Definizione della necessità d’intervento
In seguito a diversi incidenti aerei, nel luglio 2002 il
DATEC ha incaricato l’istituto aerospaziale olandese
NLR di preparare un rapporto sul sistema di sicurezza
vigente nell’aviazione civile svizzera. Dal rapporto sono
emerse lacune in questo settore e la necessità d’inter-
venire sia a livello di autorità che d’industria aeronauti-
ca. L’istituto NLR ha emanato una serie di raccoman-
dazioni affinché l’aviazione civile svizzera possa ripri-
stinare e mantenere uno standard di sicurezza elevato
nel raffronto europeo. I progetti scaturiti da queste rac-
comandazioni vengono portati avanti, uno dopo l’altro,
con fermezza. Le prime misure, come la riorganizzazio-
ne dell’UFAC e la ridefinizione delle prestazioni e delle
procedure di lavoro, sono già state attuate.

La gestione della sicurezza al servizio di una vigilanza 
efficiente sull’aviazione civile
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Rapport du Conseil
fédéral sur la politique

aéronautique

Des liaisons internationales sûres, répondant aux exigences
du marché et du développement durable

En publiant en décembre 2004 son Rapport sur la poli-
tique aéronautique, le Conseil fédéral présentait pour
la première fois depuis près de cinquante ans un état
des lieux de l’aviation civile en Suisse. Le document
dresse un panorama complet de la situation actuelle. Il
comprend également une analyse des problèmes et
expose à l’intention du Parlement les stratégies d’ac-
tion du Conseil fédéral pour le futur. Celui-ci expose
son point de vue sous forme de principes directeurs,
portant notamment sur les domaines suivants: trafic
aérien, aérodromes, services de la navigation aérienne,
industrie aéronautique et formation. Le Parlement
ayant pris connaissance du rapport lors de la session
d’été 2005, il convient désormais d’adapter plusieurs
lois et ordonances existantes en vue de concrétiser les
stratégies d’action proposées.

L’importance des liaisons internationales 
pour la Suisse
Le Conseil fédéral s’engage dans son rapport en
faveur d’une politique aéronautique cohérente, globale
et prévoyante, le tout dans le respect du développe-
ment durable. L’aviation suisse a pour vocation priori-
taire d’établir les meilleures liaisons possibles entre la
Suisse et les principaux centres européens et mon-
diaux. Le Conseil fédéral souligne à cet égard sans
ambiguïté l’importance économique extraordinaire
qu’elle revêt pour notre pays, par la place qu’elle



12 OFAC L’aviat ion c iv i le su isse 2005

L’aviation suisse dans le
contexte européen

Enjeux politiques et économiques

Le transport aérien, plus sûr et plus écologique
L’AESA est opérationnelle depuis 2003. Dotée d’une personnalité juridique
propre, elle est indépendante dans le traitement des questions techniques
et autonome sur les plans administratif et financier. Elle a essentiellement
pour vocation le maintien d’un niveau élevé de sécurité dans l’aviation
européenne. Dans les années à venir, elle ne sera plus seulement compé-
tente pour la certification du matériel aéronautique, mais aussi pour l’ex-
ploitation des transporteurs aériens, la qualification du personnel aéronau-
tique et la surveillance des avions de pays tiers exploités dans l’Union
européenne. Les réglementations correspondantes sont en cours d’élabo-
ration. Il est prévu, dans une phase ultérieure, de transférer à l’AESA la
compétence en matière de sécurité des aéroports et de la circulation
aérienne (services de la navigation aérienne). A terme, l’AESA deviendra le
seul organisme compétent sur le plan européen en matière de sécurité
technique et opérationnelle dans l’aviation civile.

Le 3 décembre 2004, la Suisse et l’Union européenne parve-
naient à un accord de principe sur les modalités d’une participation de la
Confédération à l’AESA. Le résultat des négociations peut être globale-
ment qualifié d’équilibré. Il correspond aux objectifs que la Suisse s’était
fixés et il est, sur le fond, pratiquement identique aux modalités négociées
par l’Islande, et la Norvège, deux Etats membres de l’EEE. Le Parlement
sera appelé à se prononcer sur la participation de la Suisse à l’AESA dans
le courant de 2005.

L’AESA restera toutefois tributaire dans les prochaines années
du soutien et des connaissances spécifiques des autorités nationales de

Incontournable AESA
A la fin des années 90, lorsque la Communauté euro-
péenne décida d’instituer l’Agence européenne de la
sécurité aérienne (AESA), il était par trop évident que la
Suisse, qui a toujours joué au sein des Joint Aviation
Authorities (JAA) un rôle moteur dans l’élaboration et le
développement de prescriptions techniques et opéra-
tionnelles visant à promouvoir la sécurité aérienne en
Europe, ne pourrait se soustraire à cette évolution. Les
normes des JAA s’appliquent d’ailleurs également en
Suisse. La constitution d’une autorité européenne de
l’aviation civile place notre pays, qui ne fait pas partie
de l’UE, devant deux options. Premièrement, abandon-
ner le processus d’intégration européenne largement
accompli dans ce secteur et exposer ce faisant un sec-
teur économique entier, traditionnellement marqué par
son caractère transnational, aux risques de l’isolation-
nisme. Deuxièmement, en adoptant suffisamment tôt
une stratégie de participation à l’AESA, montrer claire-
ment la volonté de la Suisse de participer à l’améliora-
tion de la sécurité aérienne en Europe, ce qui garantira
également un accès optimal de l’industrie aéronau-
tique suisse au marché européen. Le Conseil fédéral a
clairement opté en faveur de la seconde solution et
invité les Chambres fédérales à accepter que la Suisse
rejoigne l’AESA.
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Rétrospective 2004 Restructuration de l’OFAC: priorité à la sécurité

Naissance d’un nouvel OFAC
L’année 2004 a été marquée par la réorganisation com-
plète de l’office, qui a fait peau neuve et comprend
désormais trois divisions dédiées à la sécurité et une
division chargée de la politique et de la stratégie aéro-
nautique. Le nouvel organigramme est d’une part
conforme au mandat politique, qui exigeait une sépa-
ration claire entre les domaines relevant de la sécurité
et ceux relevant de la politique; d’autre part, il tient
compte du principe «Safety first» (priorité à la sécurité).
Depuis le 1er janvier 2005, l’office repose sur une struc-
ture moderne, tandis que tous les processus ont été
redéfinis. L’OFAC est désormais armé pour assumer
avec une efficacité accrue son rôle d’autorité de sur-
veillance spécialisée dans le secteur aéronautique.

L’encadrement et l’équipe dirigeante ont
également été renouvelés. Un nouveau directeur en la
personne de Raymond Cron a pris les commandes de
l’OFAC le 1er mai, succédant à Max Friedli qui dirigeait
l’office à titre intérimaire depuis septembre 2003.
L’encadrement se compose actuellement pour un tiers
de cadres déjà en place dans l’ancienne structure,
pour un autre tiers de personnes recrutées à l’externe
et pour le tiers restant de collaborateurs recrutés à l’in-
terne. L’effectif total s’est accru de 60 collaborateurs,
engagés principalement pour renforcer le domaine de
la sécurité. Les Chambres fédérales ont accepté au

cours de la session d’été 2004 la demande en ce sens
déposée par le Conseil fédéral. A la fin de 2004, près
de la moitié des postes supplémentaires avaient été
pourvus.

Au cours de l’année écoulée, l’OFAC a sys-
tématiquement mis en pratique sa nouvelle devise
«Safety first». Il a par exemple ordonné l’allongement
des intervalles entre avions au décollage et avions à
l’atterrissage sur les pistes 14 et 16 de l’aéroport de
Zurich, réduisant ainsi le risque de rapprochements
dangereux en cas de remise de gaz. L’office a en outre
demandé aux aéroports d’harmoniser les règles d’ac-
cès aux zones aéroportuaires non ouvertes au public,
afin d’éliminer les lacunes existant sur certains sites.
L’OFAC a également enjoint les entreprises de restau-
ration à bord opérant dans les aéroports suisses
d’améliorer leurs contrôles d’accès après que des ins-
pections eurent mis en évidence des carences en
matière de sûreté.

Opportunités et enjeux
La réorganisation représente pour l’OFAC une opportu-
nité, mais aussi un défi. Un défi, car restructurer une
organisation et éliminer ses dysfonctionnements tout
en assurant les tâches courantes, en soi complexes,
constitue une véritable gageure. Même avec du per-
sonnel supplémentaire, un tel projet ne peut être mené
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Faits et chiffres

Entreprises suisses Entreprises étrangères

Aéroports

2000 2001 2002 2003 2004

Aéroports nationaux 3 3 3 3 3

Aéroports régionaux 10 10 10 10 10

Aérodromes 44 44 44 44 43
Champs d’aviation pour 
hélicoptères 26 26 26 26 22

Entreprises

2000 2001 2002 2003 2004

Entreprises du trafic de lignes 5 5 5 2 5

Entreprises sans trafic de lignes 172 182 169 150 153

Entreprises d’entretien 94 91 89 87 81

Ecoles d’aviation 149 147 138 150 154

Entreprises de construction 10

Registre matricule des aéronefs

2000 2001 2002 2003 2004

Avions à moteur 2 014 2 024 1 992 1 952 1 918

Hélicoptères 254 266 265 280 275

Motoplaneurs 246 252 260 259 254

Planeurs 1 024 1 028 1 016 1 000 974

Ballons 504 492 490 474 465

Dirigeables 6 5 7 7 7

Total 4 048 4 067 4 030 3 972 3 893

Mouvements d’avion

207 874

312 705 194 1122001

273 020 195 8702002

231 287 195 5502003

191 382 221 2382004

329 9392000

Passagers

19 195 601 13 568 9542001

15 482 091 13 710 7042002

14 984 665 13 095 1472003

13 837 570 15 049 8272004

20 815 171 14 204 7802000

Fret et poste (en tonnes)

323 911 145 8512001

231 803 127 6872002

203 553 126 7942003

191 510 134 5192004

384 186 147 8612000



Nombre de passagers sur des vols directs au départ de la Suisse vers les pays
d’Europe

2000 2001 2002 2003 2004

Albanie 30 835 27 522 22 604 4 582 1 882

Allemagne 1 714 305 1 659 146 1 445 372 1 604 625 1 876 008

Autriche 501 159 455 543 397 466 381 069 437 338

Belgique 386 482 374 181 287 164 290 167 299 378

Bosnie 28 224 29 362 23 184 5 249 34

Bulgarie 25 394 26 444 29 123 28 963 25 536

Chypre 105 824 102 917 77 306 46 870 56 898

Croatie 38 494 38 436 31 699 28 334 23 913

Danemark 270 017 275 378 260 281 229 581 241 238

Espagne 1 412 812 1 328 908 1 188 200 1 087 564 1 127 841

Estonie 493 396 633 289 855

Finlande 102 224 97 886 69 408 73 419 79 670

France 1 668 152 1 494 941 1 408 758 1 396 830 1 400 453

Grèce 421 106 387 751 365 260 347 895 330 331

Grande-Bretagne 1 959 922 1 912 217 1 987 486 2 067 503 2 102 954

Hongrie 138 812 123 727 93 467 103 815 122 709

Irlande 57 294 37 340 40 572 59 516 71 905

Islande 3 502 3 266 3 012 3 828 4 602

Italie 765 964 691 099 539 863 543 310 514 886

Lettonie 182 71 379 310

Lituanie 40 118 88

Luxembourg 62 888 55 667 43 119 41 558 34 187

Malte 52 285 50 103 29 927 30 460 30 921

Macédoine 150 382 72 758 80 538 70 937 58 927

Norvège 73 240 78 461 51 301 34 494 24 062

Pays-Bas 600 489 553 360 536 374 512 137 537 285

Pologne 107 227 101 870 83 164 75 013 73 138

Portugal 359 585 329 246 302 481 276 987 292 544

République tchèque 133 858 126 717 100 253 85 025 105 898

Roumanie 66 949 62 643 59 568 37 664 34 438

Russie 136 195 141 582 127 489 146 037 157 437

Serbie-et-Monténégro 170 910 241 485 234 902 238 390 253 164

Slovaquie 8 123 5 311 8 632 9 795

Slovénie 38 567 31 745 23 379 26 121 12 814

Suède 247 814 212 911 177 354 153 250 135 622

Suisse 1 539 465 1 383 452 1 000 145 831 148 740 843

Turquie 356 637 376 315 364 480 359 693 432 284

Ukraine 36 532 34 893 25 032 26 936 19 244

Nombre de passagers sur des vols directs au départ
de la Suisse vers les continents

Europe

12 920 1012001

11 515 8642002

11 258 8562003

11 671 4322004

13 764 1632000

Afrique

783 4832001

722 2382002

636 4382003

654 1852004

796 4002000

Asie

1 155 1682001

1 083 1482002

2003

995 6542004

1 249 8082000

Amérique du Nord

1 070 8732001

2002

820 0132003

829 5022004

1 210 3922000

Amérique centrale

70 3992001

53 0102002

54 4302003

42 7162004

2000

Amérique du Sud

88 6382001

74 7072002

77 7732003

62 8192004

94 3912000

863 077

982 502

86 484
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